
CCE X - Page 1

n° 304 647 du 11 avril 2024
dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la décision
du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 juin 2023.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 juillet 2023 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2024 convoquant les parties à l’audience du 12 mars 2024.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous dites être de nationalité Burkinabé, et d’origine ethnique bissa. Selon vos déclarations, vous êtes né en
1991 à Toupra, vous perdez votre père dans un accident de moto, votre mère se remarie, vous êtes élevé à
Beguedo (province du Boulgou, région du Centre-Est) par un oncle maternel, qui vous apprend la couture.
Vous n’avez aucune affiliation politique mais votre grand-père était un homme politique, et à la demande de
votre oncle, il vous arrive de participer à la logistique de l’une ou l’autre fête à connotation politique dans le
village. Vers l’âge de 17 ou 18 ans, vous êtes surpris avec d’autres par les autorités dans des parties de
cartes clandestines, arrêté puis relâché quelques heures plus tard. Cet événement reste sans suite. En 2011,
vous vous retrouvez régulièrement entre jeunes du village. Lors d’une conversation, l’un d’eux critique les
positions politiques de votre oncle, la discussion dégénère, il sort un couteau, que vous retournez contre lui
dans la bagarre qui s’en suit. Vous prenez la fuite et vous rentrez chez vous à Ouanregou. Votre grand-père
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dans la bagarre qui s’en suit. Vous prenez la fuite et vous rentrez chez vous à Ouanregou. Votre grand-père

vous somme de trouver un arrangement avec la famille de la victime, votre mère vous envoie dans sa famille
à Djibo, dans le Soum. Pendant le temps que dure votre trajet, elle vous apprend par téléphone la mort du
garçon. Vous séjournez un peu plus de deux semaines chez votre tante. Pendant votre séjour, des inconnus
se présentent à la recherche de son mari, qui tient une pharmacie. Apprenant cela, il enjoint votre tante et
ses enfants de partir, et vous-même de vous installer chez l’un de ses amis. Après une deuxième visite des
mêmes inconnus à la recherche du mari de votre tante, l’ami décide que vous devez quitter le pays, ce que
vous faites. En décembre 2011, vous quittez le Burkina Faso en bus. Vous passez par le Niger et la Lybie. En
avril 2014, vous prenez un zodiac pour l’Italie où vous introduisez une demande de protection internationale,
qui vous est refusée. Le 12 mai 2019, vous arrivez sur le territoire belge et le 09 décembre 2019, vous
introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités compétentes, car vous pensez
que la famille du garçon pourrait vous tuer, votre propre famille également, et la police pourrait être à votre
recherche. En cas de retour dans votre pays, vous craignez également de connaître le même sort que votre
tante de Djibo, qui a été arrêtée.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans
votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut être
raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que,
dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous
reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les mêmes
raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque
réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre
1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

En effet, les problèmes invoqué à la base de votre demande ne sauraient être tenus pour crédible du fait des
contradictions relevées dans vos déclarations successives.

Ainsi, si vous affirmez que votre bagarre avait pour motif les arguments de votre ami à l’encontre de
l’engagement politique de votre oncle, cette explication ne correspond pas à celle que vous avez donnée à
l’Office des étrangers, où vous disiez avoir fait affaire ensemble, et vous être bagarrés parce qu’à la dernière
minute, il voulait vous dénoncer. Confronté à ce constat, vous admettez avoir donné les deux versions
différentes, auxquelles vous en ajoutez une troisième, à savoir que le garçon vous faisait chanter avec des
photos prouvant votre relation amoureuse avec une dame du village, ce que vous prétendez être la continuité
de votre première version, et vous ajoutez que vous n’avez pas vu la nécessité d’en parler plus tôt vu que
l’officier de protection n’y est pas revenu au moment de ses questions concernant l’interview à l’Office des
étrangers. Toutefois vos explications ne sont pas recevables, puisque cette bagarre est au centre de votre
demande de protection internationale et qu’il vous a été très précisément demandé d’expliquer le problème
que vous avez rencontré avec le garçon, d’expliquer le contexte de la dispute, et de préciser s’il y avait
d’autres motifs à celle-ci (voir rubrique n°3.5 du Questionnaire, joint à votre dossier administratif et voir NEP
09/05/2023, pp.10, 11, 15, 18, 19).

En conclusion de quoi le Commissariat général ne saurait tenir pour établie la bagarre à la base de vos
problèmes. Partant, les poursuites (par ailleurs tout à fait hypothétiques) de la part de la famille et des
autorités ne sont pas établies non plus (voir NEP 09/05/2023, pp.13, 14).

Quant aux craintes exprimées par rapport à l’arrestation de votre tante et la disparition de son mari, outre que
vous soyez dans l’ignorance des circonstances et des motifs à la base de ces problèmes, vous n’établissez
en rien que vous êtes personnellement concerné par ceux-ci (voir NEP 09/05/2023, pp.14, 15).

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir
accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit
armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne
dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait de sa
présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre
1980.
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1980.

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso (voir le COI Focus
Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 6 octobre 2022 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/
default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf ou
https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions les plus touchées par la violence
sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles de l’est, du nord, du centre-nord et
de la Boucle de Mouhoun. Contrairement aux zones rurales, la situation dans les grandes villes reste sous
contrôle. Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres
grandes villes du pays. Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques.

S’agissant de la région du centre-est, il ressort des informations précitées que, sur le plan sécuritaire, les
civils résidant dans cette région demeurent relativement épargnés par les violences et le conflit armé qui
affectent d’autres régions du Burkina Faso.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations
disponibles, force est de conclure que la situation à Beguedo ne correspond pas à un contexte de violence
aveugle en cas de conflit armé interne ou au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Vous déposez à l’appui de votre demande la copie d’une attestation de déclaration de vol de document (voir
pièce n°1 dans la farde Documents, jointe à votre dossier administratif). Bien que ce document concerne une
carte pour étranger, vous expliquez que c’est en lien avec votre passeport. Notons que vous expliquez avoir
obtenu celui en 2019 des autorités consulaires burkinabé en Italie, auprès desquelles vous en aviez fait la
demande, ce qui n’est pas l’attitude d’une personne qui dit craindre ses autorités du fait d’avoir poignardé une
personne (voir NEP 09/05/2023, pp.7, 8).

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général
qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. Dans la mesure
où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, le
Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes faits, qu’il
existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encourrez un risque
réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. La compétence du Conseil 

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du
15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son
ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le
fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour
parvenir à la décision contestée. […]. 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil
du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p.
95). 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises par le
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire général ») en
application de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays
tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection
(refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de
manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46
de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013
relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte)
(ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20221006.pdf
https://www.cgra.be/fr
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(ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, le
cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient de
rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une réglementation
spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les juridictions nationales
sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la lumière du texte et de la
finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, partant, de se conformer à
l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-après dénommé le «
TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la loi
du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences d’un
examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

2.2. La charge de la preuve 

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des éléments
de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la directive
2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette première phase,
consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer
sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6
de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette demande puissent être déterminés
et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa
demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout document ou de toute pièce en sa
possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas complets, actuels ou pertinents, il
revient aux instances chargées de l’examen de la demande de collaborer activement avec le demandeur
pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter
toute information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas
échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies dans
les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de réfugié ou
l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse des
conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments peuvent
concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées de
l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas question d’un
devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M. M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles
le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel de
subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête 
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3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante
fonde, en substance, sa demande de protection internationale sur les faits exposés dans la décision
attaquée.

3.2. La partie requérante expose un moyen pris de la violation « […] des articles 1, section A§ 2 de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 approuvée par la loi belge du 28 juin 1953, étendue par le protocole
de New-York du 3 juin 1967, approuvée par la loi belge du 27 février 1969 et 48/3 et 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 ; […] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes
administratifs ; […] de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers […] ». 

3.3. Dans l’argumentation développée dans sa requête, la partie requérante fait en substance grief à la partie
défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, elle demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et « [de lui]
reconnaître la qualité de réfugié politique […] » ; à titre subsidiaire de lui octroyer « le statut de protection
subsidiaire en raison de la situation sécuritaire qui prévaut actuellement dans [s]on pays d’origine à cause
des attaques terroristes par des groupes islamistes […] » ; à titre infiniment subsidiaire, « annuler la décision
contestée et renvoyer le dossier devant le CGRA ».

4. Les éléments communiqués au Conseil

4.1. Le 28 février 2024, la partie défenderesse transmet, par porteur, une note complémentaire (pièce n°8 du
dossier de la procédure) au Conseil dans laquelle elle renvoie aux :

- COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire » du 6 octobre 2022, disponible notamment sur le site
https://www.cgra.be[…]
- COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire » du 13 juillet 2023, disponible notamment sur le site
https://www.cgra.be[…]

4.2. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15
décembre 1980.

5. L’appréciation du Conseil 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé dans les termes
suivants :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New
York du 31 janvier 1967. » 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne «
qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la
nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En l’espèce, le requérant déclare être de nationalité burkinabé, d’origine ethnique bissa, et originaire de
la ville de Béguédo située dans la province du Boulgou (région du Centre-Est). Il affirme craindre la famille du
garçon qu’il a tué involontairement lors d’une bagarre. En outre, il déclare craindre subir le même sort que sa
tante qui a été arrêtée. 

5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du
requérant de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des
craintes qu’il invoque.

5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et
permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

https://www.cgra.be
https://www.cgra.be
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5.5. Le Conseil observe ensuite que le débat entre les parties porte essentiellement sur une question
d’établissement des faits. 

À cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que : 

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous les
éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de la
demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de protection
internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires
ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont
remplies :   
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par

les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse

avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection internationale de
présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande. 

5.6. Ainsi, le Conseil observe que le document versé au dossier administratif - à savoir une attestation de
déclaration de vol - manque de pertinence afin d’appuyer utilement la présente demande de protection
internationale.

Cette pièce concerne en effet des éléments qui ne sont pas remis en cause par la partie défenderesse dans
la décision, à savoir les données personnelles du requérant et la perte de son passeport (v. pièce 1 de la
farde Documents du dossier administratif). 

5.7. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante est
limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité des déclarations de la partie requérante afin
d’établir le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les
informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et
sa situation personnelle.

5.8. En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, le Conseil juge que la partie défenderesse a légitiment
pu aboutir à la conclusion, pour les raisons qu’elle expose dans l’acte attaqué (v. supra point 1), que les
déclarations du requérant ne permettent pas de tenir pour établis les faits et craintes qu’il allègue à l’appui de
sa demande de protection internationale.

5.9. Dans sa requête, le requérant ne développe aucun argument de nature à modifier cette conclusion.  

En effet, il se limite à faire valoir qu’il « n’y a pas de contradiction » dans ses propos concernant les raisons
pour lesquelles il a été impliqué dans une bagarre avec son ami dans la mesure où il avait « également
déclaré à l’office des étrangers que notre dispute avait commencé à cause du fait que mon ami se moquait
des arguments politiques de mon oncle et que pendant cette dispute, [s]on ami a menacé non seulement de
[l]e dénoncer par rapport à notre affaire mais également de [l]e faire chanter avec les photos prouvant [s]a
relation amoureuse avec une dame du village ». Or, il ressort de la lecture du dossier administratif et de ses
déclarations à l’Office des étrangers qu’il n’a pas mentionné s’être bagarré avec son ami à cause des propos
de ce dernier concernant l’engagement politique de son oncle ou du chantage en lien avec sa relation
amoureuse dont il faisait l’objet (v. « Questionnaire », page 2 – dossier administratif, pièce n°15). Ainsi, le
caractère contradictoire de ses déclarations successives au sujet des faits qui fondent sa demande de
protection internationale demeure entier.  

5.10. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), b), c) et
e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui accorder le bénéfice du doute.
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5.11. En définitive, le Conseil constate que le requérant ne développe aucune argumentation pertinente et
convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bien-fondé des craintes qu’il allègue.

5.12. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte de
persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.13. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et
qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était
renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, […] »

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de
mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. ».

5.14. Le requérant invoque notamment à l’appui de sa demande de protection subsidiaire des faits identiques
à ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Or, le Conseil a
constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits
ou motifs manquent de crédibilité. La partie défenderesse a légitimement pu en déduire qu’il n’existe pas
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, la présence de sérieuses
raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir
des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de
mort, l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

5.15. S’agissant de l’article 48/4, § 2, sous l’angle de son point c, il y a lieu de rappeler la nécessaire
autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union
européenne (CJUE). 

a. L’identité, la nationalité, l’origine et le statut du requérant

En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15
décembre 1980, qu’il est de nationalité burkinabé et qu’il est originaire de Béguédo, situé dans la province du
Boulgou, elle-même se trouvant dans la région du Centre-Est.   

b. Le conflit armé

Quant à la définition du conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980,
elle ne soulève désormais aucune question particulière depuis l’arrêt Diakité, dans lequel la CJUE a précisé
que « l’existence d’un conflit armé interne doit être admise, aux fins de l’application de cette disposition,
lorsque les forces régulières d’un État affrontent un ou plusieurs groupes armés ou lorsque deux ou plusieurs
groupes armés s’affrontent, sans qu’il soit nécessaire que ce conflit puisse être qualifié de conflit armé ne
présentant pas un caractère international au sens du droit international humanitaire et sans que l’intensité
des affrontements armés, le niveau d’organisation des forces armées en présence ou la durée du conflit
fasse l’objet d’une appréciation distincte de celle du degré de violence régnant sur le territoire concerné »
(CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, C-285/12,
§ 35).

En l’espèce, à l’audience du 12 mars 2024, la partie défenderesse expose avoir transmis une note
complémentaire à laquelle elle a joint des informations actualisées sur la situation sécuritaire régnant au
Burkina Faso (v. supra point 4.1.). Elle indique ainsi que la situation prévalant actuellement dans la région du
Centre-Est est caractérisée par une situation de violence aveugle telle que tout civil court un risque pour sa
vie ou sa personne du seul fait de sa présence dans cette région ; il peut donc être déduit de cette formule
qu’elle ne conteste pas que la région du Centre-Est, est actuellement caractérisée par une situation de conflit
armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

De son côté, la partie requérante se rallie à ce point de vue de sorte que le Conseil constate qu’il n’y a plus
débat entre les parties sur cette question. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit aucune raison de se départir de
cette appréciation. A l’instar des deux parties, et au vu des informations livrées par la partie défenderesse par
le biais de sa note complémentaire du 28 février 2024, le Conseil estime que la région et la village d’origine
du requérant, en l’occurrence la région du Centre-Est et le village de Béguédo, sont actuellement en proie à
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du requérant, en l’occurrence la région du Centre-Est et le village de Béguédo, sont actuellement en proie à

une situation de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 dès lors
qu’elle se caractérise par la présence de nombreux groupes armés et groupes terroristes djihadistes qui
s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et/ou d’autres pays. 

c. La violence aveugle

L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du
15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection internationale. En
effet, il convient que l’on observe aussi une violence aveugle.

La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-dire,
ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans considération de
leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.
Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35). Ainsi, une violence aveugle implique que quelqu’un puisse
être fortuitement tué ou blessé, et ce parce que les parties aux combats utilisent des méthodes qui
accroissent les risques de faire des victimes parmi les civils. Le concept recouvre la possibilité qu’une
personne puisse être victime de la violence, quelles que soient ses caractéristiques personnelles (Cour de
justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, § 34 ; UNHCR, « Safe at last? Law
and Practice in Selected Member States with Respect to Asylum-Seekers Fleeing Indiscriminate Violence »,
juillet 2011, p. 103).

La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux autorités
nationales compétentes d’un État membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours contre une
décision de refus du statut de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question. À cet égard, il
apparait de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents États membres de
l’Union européenne que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un risque réel
d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, dans le cadre d’une
approche globale.
Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme
particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit, l’intensité (en comparaison
avec d’autres parties du pays) de ces incidents, la fréquence et la persistance de ces incidents, la
localisation des incidents relatifs au conflit, la nature des méthodes armées utilisées (« EEI » (engin explosif
improvisé), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes), la sécurité des voies de circulation, le
caractère répandu des violations des droits de l’homme, les cibles visées par les parties au conflit, le nombre
de morts et de blessés, le nombre de victimes civiles, le fait que des civils aient été directement visés et les
circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes, le nombre de victimes des forces de sécurité, la
mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils à quitter leur pays ou, le cas échéant, leur région
d’origine, la situation de ceux qui reviennent, le nombre de retours volontaires, la liberté de mouvement,
l’impact de la violence sur la vie des civils, l’accès aux services de base et d’autres indicateurs
socio-économiques ainsi que la capacité des autorités de contrôler la situation du pays et de protéger les
civils en ce compris les minorités. Le nombre d’incidents violents et celui de victimes ont souvent été pris en
considération par rapport au nombre total d’habitants de la région (proportion entre le niveau de violence et le
nombre de victimes).

En fonction du degré de violence ainsi apprécié, la lecture de l’arrêt Elgafaji précité invite à distinguer deux
situations : 

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le
cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un
risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE, Elgafaji,
arrêt cité, § 35). 

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […] plus
le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison d’éléments
propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis pour qu’il puisse
bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

a. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil se
trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil originaire de ce
pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa vie ou sa personne
gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou ce pays, du seul fait de sa
présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, en outre, à l’examen d’autres
circonstances qui lui seraient propres.
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b. La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,
c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées
spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil encourrait du seul fait de sa
présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie ou
sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération
d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié
à la violence aveugle.

En l’espèce, ainsi que relevé supra, la partie défenderesse a fait parvenir une note complémentaire datée du
28 février 2024 dans laquelle elle renvoie, notamment, au « COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire »
du 13 juillet 2023 ». A l’audience, elle mentionne explicitement ne pas contester qu’il règne actuellement,
dans la région du Centre-Est et à Béguédo, une situation de violence aveugle telle que tout civil court un
risque pour sa vie ou sa personne du seul fait de sa présence dans cette région. 

Ce point de vue n’est pas contesté par la partie requérante. Dès lors, le Conseil ne peut que constater qu’il
n’y a plus débat entre les parties sur cette question.  

Dans un souci d’exhaustivité, le Conseil précise qu’au terme d’un examen ex nunc de la situation sur la base
des informations qui lui ont été communiquées par la partie défenderesse (v. supra point 4.1), il estime, lui
aussi, qu’il existe des indications convergentes que la violence aveugle qui existe actuellement dans la
région du Centre-Est et à Béguédo atteint désormais une intensité de nature exceptionnelle de sorte qu’il
existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil originaire de cette région et/ ou de cette ville encourt,
du seul fait de sa présence sur le territoire de celle-ci, un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement
menacée par la violence aveugle qui y sévit et ce, sans qu’il soit nécessaire de procéder, en outre, à
l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

5.16. En l’espèce, le requérant est un civil originaire de Béguédo. Au vu des développements qui précèdent,
il est donc établi qu’en cas de retour dans sa région d’origine, il serait exposé à un risque réel d’atteintes
graves au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

5.17. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit aucune raison sérieuse de penser que le requérant se serait rendu
coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, qui seraient de
nature à l’exclure du bénéfice de la protection subsidiaire.

5.18. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de
protection subsidiaire.

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie
défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille vingt-quatre par :
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O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


